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TD Canada Trust Politique de retenue de fonds



Lorsque vous ouvrez un compte de dépôt personnel ou petites entreprises à notre institution, nous vous informons de l'incidence de notre politique de retenue de fonds sur vos opérations bancaires courantes. Une retenue de fonds signifie que, lorsque vous déposez un chèque, une ordre de paiement, une lettre de change, un billet à ordre, un titre, un billet, un crédit ou un débit électronique ou un autre instrument de paiement (chacun étant individuellement appelé un « instrument ») à une succursale ou lorsque vous faites un dépôt à un guichet automatique LA MACHINE VERTEMD, vous ne pouvez accéder immédiatement à la totalité des fonds déposés. La raison d'être de notre politique de retenue de fonds est qu'un chèque n'équivaut pas à de l'argent, c'est une promesse de paiement faite par une partie à une autre partie. Si la première partie n'a pas suffisamment de fonds dans son compte à l'autre institution financière, ou si le chèque est falsifié, cette autre institution financière peut refuser de payer l'effet et nous le retourner impayé. La période de retenue de fonds nous donne le temps de vérifier si la promesse de paiement pourra être respectée, c.-à-d. si les fonds seront disponibles à l'autre institution financière afin de payer l'effet. L'encaissement d'un chèque constitue essentiellement une décision de crédit - si nous portons immédiatement au crédit de votre compte la totalité du montant du chèque ou de l'instrument, nous vous accordons un crédit correspondant à ce montant jusqu'à ce que nous puissions vérifier si la promesse de paiement pourra être respectée. Si cette promesse n'est pas respectée, nous devrons recouvrer les fonds auprès de vous, comme nous le ferions pour tout autre prêt octroyé. Comme il s'agit d'une décision de crédit, notre politique de retenue de fonds est appliquée différemment à chaque client. Lorsque vous recevez votre carte Accès de TD Canada Trust, la « limite de retenue sur les dépôts » initiale est déterminée par nous. La limite de retenue sur les dépôts détermine la portion des dépôts qui fera l'objet d'une retenue. Lors de l'établissement de votre limite de retenue sur les dépôts, nous évaluons votre solvabilité en prenant plusieurs facteurs en considération, incluant vos antécédents de crédit à notre institution et à d'autres institutions financières, le nombre d'années pendant lesquelles vous avez fait affaire avec nous et la situation actuelle des comptes que vous détenez à notre institution. À l'occasion, nous examinerons votre limite de retenue sur les dépôts et pourrons l'ajuster. Si votre dépôt fait l'objet d'une retenue, la totalité du montant du dépôt figurera immédiatement dans le solde de votre compte. Cependant, votre accès à la totalité de ces fonds (retenue totale) ou à une partie de ces fonds (retenue partielle) sera restreint. Vous ne pourrez retirer d'argent à partir des fonds retenus et nous ne nous en servirons pas pour payer vos chèques ou débits préautorisés avant que les fonds ne soient libérés à la fin de la période de retenue. Si nous déterminons que la promesse de paiement n'est pas respectée, nous porterons immédiatement le montant du chèque ou de l'instrument au débit de votre compte. Tant que vous n'aurez pas établi une relation satisfaisante à long terme avec nous, il est probable que vos dépôts feront l'objet d'une retenue de fonds partielle ou totale. Nous pouvons, à l'occasion, vous informer que nous appliquons une retenue partielle ou complète à l'égard d'un chèque ou d'un instrument en particulier que vous nous présentez, qu'on vous ait attribué ou non une limite de retenue sur les dépôts. Cette décision dépend du montant et de l'émetteur du chèque ou de l'instrument, de l'institution d'où provient le chèque ou l'instrument, des caractéristiques du chèque ou de l'instrument présenté, de votre limite de retenue sur les dépôts (le cas échéant) ainsi que du montant des fonds qui se trouvent déjà dans votre compte. Nous pouvons également accepter de vous des chèques ou autres instruments sur une base de « recouvrement » seulement, ce qui signifie que les fonds seront portés au crédit de votre compte seulement lorsque nous aurons reçu le paiement des effets de l'autre institution financière. Nous vous invitons à adhérer aux programmes de dépôt direct, lorsque cela est possible, pour les fonds déposés dans votre compte, car aucune retenue n'est effectuée sur l'argent déposé puisqu'il est porté directement au crédit de votre compte. La période de retenue des dépôts durera le nombre de jours ouvrables1 suivant : Chèques ou autres instruments émis en dollars canadiens, encodés à l'encre magnétique, non endommagés et non mutilés provenant d'une institution financière canadienne, y compris TD Canada Trust, déposés dans : · Un compte ouvert il y a moins de 90 jours · Un compte ouvert il y a plus de 90 jours : - Chèques de 1 500 $ ou moins - Chèques de plus de 1 500 $ Chèques ou autres instruments émis en dollars US provenant d'une institution financière canadienne Chèques ou autres instruments provenant d'une institution financière américaine Chèques ou autres instruments provenant d'une institution financière située à l'extérieur du Canada ou des États-Unis
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Nous pouvons prolonger la période de retenue maximale si nous avons des motifs raisonnables de croire qu'une activité illégale ou frauduleuse a lieu relativement au compte ou si le chèque ou un autre instrument porte une date antérieure de six mois ou plus à la date du dépôt. Quand la période de retenue commence-t-elle? La période de retenue commence le premier jour ouvrable suivant votre dépôt. Par exemple, si vous effectuez un dépôt le lundi, la période de dépôt est calculée à partir du mardi. Cependant, si vous effectuez un dépôt le vendredi, le samedi ou le dimanche, la période de retenue commence le lundi suivant. Vous pouvez avoir accès aux fonds une fois la période de retenue échue. Toutefois, ce déblocage des fonds de notre part ne veut pas dire que le chèque ou l'autre instrument ne peut pas être retourné pour une autre raison. Si c'était le cas, nous pourrions déduire le montant du chèque ou de l'autre instrument de votre compte.
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« Jour ouvrable » fait référence à un jour compris entre le lundi et le vendredi, sauf les jours fériés. La période de retenue maximale ne s'applique pas aux comptes de dépôt détenus par des clients des Services bancaires aux petites entreprises ayant un crédit autorisé inférieur à 1 million de dollars si nous avons des motifs raisonnables de croire que le risque de crédit est important. Ces périodes de retenue sont des estimations et s'appliquent lorsque nous avons porté les fonds au crédit de votre compte. Nous pouvons prolonger ces périodes de retenue si nous ne recevons pas le paiement des chèques ou des instruments de la part de l'institution financière américaine ou étrangère au cours de la période de retenue maximale initiale. / Le logo TD et les autres marques de commerce appartiennent à La Banque Toronto-Dominion ou à l'une de ses filiales en propriété exclusive au Canada ou dans d'autres pays. 520867 (0712)
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Simplifiez vos débits préautorisés - TD Canada Trust 

Numéro de télécopieur. Ville. Province. Code postal. Veuillez considérer ce document comme l'autorisation d'établir un nouveau débit préautorisé en mon nom ...
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Visa TD Primes du conducteur - TD Canada Trust 

sa propre carte d'utilisateur autorisé. Dans un cas comme dans .... véhicule, y compris dans le cadre d'une offre spéciale. Marchands admissibles désigne ...
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Contrat du titulaire de carte - TD Canada Trust 

autre moyen de communication électronique), nous traiterons cette utilisation de la même ...... crédit TD faisant foi du coût du billet et/ou de la preuve d'échange;.
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Contrat du titulaire de carte - TD Canada Trust 

de leurs propres modalités fixées par les sociétés qui les offrent. Vous devez régler .... demander d'annuler sa propre carte d'utilisateur autorisé. Le titulaire de ...
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Le dépôt direct simplifié - TD Canada Trust 

Veuillez choisir l'option qui s'applique : D Dépôt de la paie D Prestations de retraite/d'avantages D Rente de FRR/FRV/FRRI D Autre. Veuillez considérer ce ...
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Visa TD Primes du conducteur - TD Canada Trust 

de paiement sans contact) ou toute autre machine à un GAB, par téléphone, par ..... demandez, pour que ces fournisseurs puissent établir votre profil et mieux ...... une licence d'affréteur aérien ou son équivalent, à la condition qu'une telle ...
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Olympus D590 Pince de retenue de remplacement 

6 dÃ©c. 2016 - l'emplacement de la batterie et de la carte XD). OUTILS: Flathead 3/32 "ou 2,5 mm Tournevis (1). Pince Ã  Ã©piler (1). Olympus D590 Pince de ...
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AVRIL 2017 POLITIQUE DE GOLF CANADA RELATIVE 

1 avr. 2017 - Golf Canada est fière de la qualité de ses joueurs et des clubs hôtes, ainsi que de l'implication importante de la communauté à chaque compétition. Pour faire de chaque compétition une expérience agréable pour tous, les participants son
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POLITIQUE DE GOLF CANADA RELATIVE AU TEMPS 

et replacer sa balle, et pour réparer la marque de sa balle et les autres ... politique si, durant sa ronde, il/elle prend plus de 40 secondes pour jouer un coup.
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Contrat du titulaire et document sur les couvertures ... - TD Canada Trust 

b) Garde et contrôle de la carte, du code ID de connexion, du NIP et du mot de passe. Vous êtes responsable de la garde et du contrôle de la ...... des ultrasons,.
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Politique d'égalité des chances de Golf Canada 

fera aucune discrimination à l'encontre de qui que ce soit en raison de la race, de l'ascendance, du lieu d'origine, de la couleur, de l'origine ethnique, de la ...
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Politique de Golf Canada en matière de tableau de service 

1 mars 2019 - Départs/Scores. TOTAL. TOTAL. Tournois masculins. Amateur. 10 ***. 8***. Junior. 6. 4. Mid-amateur. 6. 4. Sénior. 6. 4. Universités et collèges.
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politique de golf canada relative au temps de jeu de 

Les rÃ¨gles du golf exigent d'un compÃ©titeur qu'il doit jouer sans dÃ©lai indu (rÃ¨gle 6-7). La rÃ¨gle 6-7 dit, en partie : Pour Ã©viter le jeu lent, le comitÃ© peut, dans les conditions d'une compÃ©tition (rÃ¨gle 33-. 1), Ã©tablir des directives co
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Ã‰noncÃ© de la Politique de placements de Golf Canada 

Le but premier de Golf Canada en ce qui concerne son Portefeuille de placement. (Â« Portefeuille Â») est d'aider Golf Canada Ã  atteindre ses objectifs tels ...
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Contrat du titulaire et document sur les couvertures ... - TD Canada Trust 

Une activitÃ© de plongÃ©e en scaphandre autonome Ã  titre rÃ©crÃ©atif (Ã  moins que la ... de plongeur autonome, confÃ©rÃ© par une Ã©cole certifiÃ©e ou un organisme ...
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ModalitÃ©s relatives Ã  l'utilisation des cartes et des ... - TD Canada Trust 

b) Document d'envoi de votre NIP : Un NIP gÃ©nÃ©rÃ© automatiquement peut vous ..... Services financiers Ã©lectroniques par suite d'une dÃ©faillance, d'une erreur ou ...
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Modalités relatives à l'utilisation des cartes et des ... - TD Canada Trust 

Service financier électronique et l'utiliser, sauf indication contraire, mais ne s'applique pas au Justificatif d'identité. « Transaction sans présentation de carte ...
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Pimachiowin Aki - The National Trust for Canada 

ance is a proposed UNESCO World Heritage Site. Spanning the Manitoba-Ontario border, Pimachiowin Aki comprises traditional lands of five Anishinaabe First ...
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Canada's Armouries - The National Trust for Canada 

comme centres d'instruction et de recrutement et comme quartiers gÃ©nÃ©raux ..... Both the 31 Saint John Combat Service Support. Company and the 3rd Field ...
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Politique de Golf Canada relative au Code de conduite 

1 janv. 2018 - Page 1 ... Le Code de conduite pour les parents et spectateurs doit Ãªtre respectÃ© tout au long de la compÃ©tition, y compris durant les rondes d'exercice. Tout parent d'un compÃ©titeur ... l'Ã©thique de Golf Canada de toute infractio
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Politique de Golf Canada relative au Code de conduite 

1 janv. 2018 - club de golf. â€¢ La consommation de boissons alcoolisÃ©es, de drogues Ã  usage rÃ©crÃ©atif ou de marijuana sur le parcours de compÃ©tition ou sur tout terrain d'exercice dÃ©signÃ©. â€¢ La possession de quelque substance illicite que c
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Politique de Golf Canada relative au Code de conduite 

1 avr. 2019 - L'on s'attend à ce que tous les joueurs agissent et se comportent dans ... autre substance illicite par quiconque lors de compétitions juniors ou.
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Politique de Golf Canada relative au Code de conduite 

Golf Canada tire une grande fierté de la qualité de ses compétitions, qui ne pourraient avoir lieu sans le soutien actif et l'aide de ses partenaires provinciaux, ...
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Pimachiowin Aki - The National Trust for Canada 

Les aÃ®nÃ©s de la PremiÃ¨re Nation. Pikangikum ont aidÃ© Ã  guider le processus de mise en candidature. 22 H. â€“. ERITAGE 2012. VOLUME XV, NUMBER 4.
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